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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Olivier BERGER
Notaire

16 Avenue Gabriel Péri
30400 VILLENEUVE LEZ AVIGNON

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Olivier BERGER, Notaire de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité
Limitée  «  Olivier  BERGER  Notaire  Associé  »,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à  VILLENEUVE  LEZ
AVIGNON, Avenue Gabriel Péri, le 31 mars 2023, en cours d’enregistrement au SPFE NIMES 1 a été
cédé un fonds de commerce par la Société dénommée ATELIER MIKY, Société par actions simplifiée au
capital de 1 500,00 €, dont le siège est à AVIGNON (84000) 5 rue de la Palapharnerie, identifiée au
SIREN sous le N° 849 367 123 et immatriculée au RCS d’AVIGNON, à la société dénommée PIZZA
BUENO, Société par actions simplifiée au capital de 1000 €, dont le siège est à AVIGNON (84000) 5 rue
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de la Palapharnerie, identifiée au SIREN sous le N° 948 370 358 et immatriculée au RCS d’AVIGNON, un
fonds de commerce de petite restauration type snack, à consommer sur place ou à emporter sis à
AVIGNON (84000), 5 rue de la Palapharnerie, connu sous le nom commercial ATELIER MIKY.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUARANTE-HUIT MILLE EUROS
(48.000,00 EUR).
Date d’entrée en jouissance : 31 mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’étude de Maître Alexandre AUDEMARD, notaire associé à AVIGNON
(84000) 1 rue des Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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